
1947 -1965: 18 ANS DE GES T ION M U N IC IPALE 

LE BUREAU DES ŒUV RE S SOCIAL ES 

Distribu tion de colis aux anciens par le serlJice dtt bureau d'aide so'ciale, (Photo F. Chabert.) ' 

Il est vrai oue la misère ne fait 
que croitre dans notre pays et no
tamment dans les villes ouvrières. 

C 'est pourquoi, au côté du «ser
vice socia l» dont nous vous avons 
cléJà parlé, la municipa lité n 'a pas 
voulu se contenter ci'avoir Je tra
ditionn el bureau d' Aide Socinle 

~~~ ~: :~y~~ ~~d~i:èt i:~tér 
C'est pourquoi, la muni cipalité 

a créé · un véritable bure au des 
œu vre~ sociales qui, d'un e part , 
complete le « service social » et 
d'autre part, administl·e le bureau 
<i' Aide Sociale. 

Ainsi. la subvention accordée à 
ce service était de 250.000 fr. en 

1 · 1947. alors Que cette S'tlbvention 
s'est élevée à 8.000.000 fr . pour 
1964. A laQuelle s'ajo ute, bien en . 
tendu, les dépenses du personnel 
les dépenses diverses. ' 

Cette subvention a donc été 
multipliée par 32 111 

LES RESULTATS? 
- En 1947 : 604 dossiers d'aide 

sociale ont été étudiés pa r notre 
commission. 
- En 1964: ce sont 2.213 dossiers 

QUI ont été étudié s, c'est.à-d ire un 
nombre multipli é par plus de 3 ! 

C'est ainsi que le vest iaire 
n 'exist ait pas à La Seyne en l!l47 
et qu'en 1964 la ville possède un 
vestiai re très bien OI'ianisé et que 
1.278 vêtements divers et 325 nai
res de chaussw·es ont été clist ri• 
bués ; c'est ainsi qu'en 1964, les 
jeunes mama ns ont re çu 2.886 11iè
ces de layette p.our leur nouv1mu
nés. ce qui correspond à 22 trou s
,-eaux comp lets. 

r;'omme on comprend que les 
vieux. les malheureux. les mala
des, les déshé rités, soient dispo-

sés à accorder, le 14 mar s. toutf 
leur confiance à la munici!>allté 
.cortante. 




